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Social

Dès 2021, l’Urssaf et la MSA collec-
teront la contribution due par les 
entreprises de 20 salariés et plus 

qui ne respectent pas le taux minimum 
de 6 % de travailleurs handicapés. La ré-
forme de l’obligation d’emploi engagée 
par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 
2018 pour la liberté de choisir son ave-
nir professionnel prévoit en effet de 
simplifier les démarches déclaratives 
des employeurs, en les intégrant à la 
déclaration sociale nominative (DSN) 
en 2020 et en confiant le recouvrement 
en 2021 de la contribution annuelle au 
réseau des Urssaf et de la MSA pour le 
secteur agricole. Cette contribution sera 
ensuite reversée à l’Agefiph, en charge 
de la gestion des fonds.
En d’autres termes, c’est auprès de 
l’Urssaf et de la MSA que les employeurs 
doivent s’adresser concernant :
- la déclaration mensuelle du statut 

« travailleur handicapé » de leurs sa-
lariés, effectuée depuis le 1er janvier 
2020 via l’ensemble des outils décla-
ratifs (DSN, Tese, Cea ou TFE pour les 
Urssaf, ou les dispositifs DSN, Tesa + ou 
Tesa simplifié pour la MSA). Toutes les 
entreprises du secteur privé doivent 
désormais effectuer cette déclaration, 
quelle que soit leur taille. C’est sur la 
base de ces informations que l’Urssaf et 
la MSA transmettront aux entreprises de 
20 salariés et plus leurs effectifs moyens 
annuels 2020 de travailleurs handica-
pés et d’emplois exigeant des conditions 
d’aptitude particulière. Pour la première 
année de mise en œuvre, cette notifica-
tion sera transmise aux employeurs d’ici 
le 31 mars 2021 ;
- la déclaration annuelle du montant et le 
paiement de la contribution. Cette décla-
ration concernera, elle, uniquement les 
entreprises de 20 salariés et plus. A titre 

exceptionnel pour la première année de 
mise en œuvre, la déclaration au titre de 
l’année 2020 n’interviendra pas en mars 
mais en juin 2021 et s’effectuera pour 
la première fois via les outils déclaratifs 
précités pour la période d’emploi de mai 
2021, exigible le 5 ou 15 juin 2021.  
Véritables partenaires pour favoriser 
l’emploi des travailleurs handicapés, 
l’Urssaf, la MSA et l’Agefiph sont mo-
bilisées pour mettre en œuvre cette ré-
forme, et accompagner les employeurs 
dans ces évolutions. n

3 Pour en savoir plus : un webinaire 
dédié aux déclarations, au calcul des 
effectifs et de la contribution annuelle est 
proposé aux employeurs. Il se déroulera le 
1er décembre à 12 h (lien disponible sur le 
site des trois partenaires).

OBLIGATION D’EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS /

L’Urssaf et la MSA nouvelles 
interlocutrices aux côtés de l’Agefiph

Chronique juridique

Depuis le début des mesures 
prises suite à la crise sa-
nitaire liée à la Covid-19, 

grand nombre de salariés ont peur 
de se rendre au travail. Malgré les 
mesures barrières et les solutions 
trouvées en interne sur l’organisa-
tion du travail, certains salariés se 
réfugient derrière la notion de droit 
de retrait.

Qu’est-ce que le droit 
d’alerte et de retrait ?
Le droit de retrait a pour objectif de 
permettre aux salariés et à l’em-
ployeur de faire face efficacement 
à toute situation dangereuse appa-
raissant soudainement en mena-
çant la vie ou la santé des salariés. 
Ce droit de retrait appelle des déci-
sions urgentes lorsque l’entreprise 
est effectivement en présence d’une 
situation dite de danger grave et 
imminent.
L’exercice du droit de retrait oblige 
l’employeur à prendre des mesures 
pour faire cesser la dangerosité de 
cette situation.

Comment s’exerce  
ce droit de retrait ?
En premier lieu, le salarié doit infor-
mer immédiatement l’employeur 
d’une situation présentant un 
danger grave et imminent. Aucun 
formalisme n’est requis. Cela peut 
être verbal ou par écrit. C’est ce 
que l’on appelle le droit d’alerte. 
Une fois que ce droit d’alerte est 
mis en place, le salarié peut exercer 
son droit de retrait. Celui-ci peut 
être concomitant ou différé dans 
le temps.
Le salarié exerce ce droit auprès de 
l’employeur ou de toute personne 
sous la subordination de laquelle 
il se trouve pour l’exécution de son 
travail et qui dispose de l’autorité 
nécessaire pour prendre la déci-
sion adaptée pour remédier à la 
situation.
Le salarié doit avoir un motif rai-
sonnable de penser qu’il encourt un 
danger grave et imminent pour sa 
santé. Cette appréciation subjective 
est le fondement de l’exercice du 
droit de retrait, indépendamment de 
l’existence réelle d’une situation de 
danger grave et imminent.

Que doit faire 
l’employeur ?
L’employeur doit prendre en 

compte la situation et vérifier les 
motifs invoqués du retrait et que 
toutes les mesures barrières sont 
bien mises en place. Il est possible 
qu’il y ait divergence entre le salarié 
et l’employeur sur la persistance 
du danger grave et imminent, suite 
aux mesures prises par ce dernier.

Doit-on maintenir 
la rémunération du 
salarié exerçant son 
droit de retrait ?
Aucune retenue de salaire ne peut 
être prise à l’encontre d’un salarié 
ayant exercé son droit de retrait. 
Le salarié doit donc percevoir son 
salaire durant toute la durée du 
retrait, quelle qu’elle soit.
Lorsque les conditions d’exercice du 
droit de retrait ne sont pas réunies, 
le salarié commet un abus de droit. 
Il s’expose alors à une retenue sur 
salaire, une sanction disciplinaire 
ou même une mesure de licencie-
ment, étant entendu que tout abus 
de droit ne constitue pas nécessai-
rement une faute grave.

Spécificités en période 
de Covid-19
A titre d’exemple, en 2009, l’admi-
nistration avait pris une circulaire 
relative à la pandémie grippale. 
Dans cette circulaire, le droit de re-
trait visait une situation particulière 
de travail et non une situation gé-
nérale de pandémie ; c’est pourquoi 
l’existence d’une pandémie grippale 
ne suffisait pas, en soi, à justifier 
l’exercice du droit de retrait, dès lors 
que l’entreprise avait mis en œuvre 
l’ensemble des mesures prévues 
par le code du travail et par les 
recommandations nationales pour 
assurer la protection de la santé 
des travailleurs.
Par extrapolation, pour le cas de 
la pandémie de Covid-19, la mise 
en œuvre des mesures barrières 
et autres mesures de prévention 
en application du DUER (mis à jour) 
vont évacuer la possibilité pour le 
salarié de se prévaloir de son droit 
au retrait. En tout état de cause, le 
droit du salarié de se retirer de sa 
situation de travail peut être contes-
té par l’employeur. n

Le service juridique  
de la FDSEA 26,
Manon Dussert

DROIT SOCIAL / Suite à la crise sanitaire liée à 
la Covid-19, de nombreux salariés ont peur 
de se rendre au travail. Peuvent-ils exercer 
leur droit de retrait et qu’en sera-t-il de leur 
rémunération ? 

Le droit de retrait 
du salarié

Annonces légales et judiciaires
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 

PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 18/02065

Par jugement en date du 25 Novembre 
2020, le Tribunal judiciaire de VALENCE, 
statuant en matière civile, a prononcé la 
clôture des opérations de liquidation judi-
ciaire pour insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Anthony VILLARD
1500 Chemin de Malaire
26400 GRANE
Activité : Géomètre
Numéro SIREN : 752 611 285

La Greffière

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
DEUXIÈME CHAMBRE 

PROCÉDURES COLLECTIVES 
N° RG 19/00765

Le Tribunal judiciaire de VALENCE, sta-
tuant en matière civile par jugement du 25 
Novembre 2020 a homologué le plan de 
redressement par continuation de :

Nom et raison sociale :
Monsieur Laurent AUBERT
Les Echamps
26400 SOYANS
N°SIREN : 343 427 597
Activité : agriculteur

Commissaire à l’exécution du plan :
Maître Bruno CAMBON
19 avenue Victor Hugo
26000 VALENCE

Le Greffier

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 18/00777

Par jugement en date du 25 Novembre 
2020, le Tribunal judiciaire de VALENCE, 
statuant en matière civile, a prononcé la 
clôture des opérations de liquidation judi-
ciaire pour insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association INTERCANTONALE DE 

SOINS INFIRMIERS ET DE MAINTIEN 
A DOMICILE DES REGIONS DE ST 
VALLIER ET TAIN L’HERMITAGE

15 Rue Diane de Poitiers
BP 66
26240 SAINT VALLIER
N° SIREN : 330 565 854
Activité : Soins infirmiers

La Greffière
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TRIBUNAL JUDICIAIRE DE VALENCE 
PROCÉDURES COLLECTIVES 

N° RG 19/01213

Par jugement en date du 25 Novembre 
2020, le Tribunal judiciaire de VALENCE, 
statuant en matière civile, a prononcé la 
clôture des opérations de liquidation judi-
ciaire pour insuffisance d’actifs de :

Nom et raison sociale :
Association LES COMPAGNONS DE 

LA TERRE
238 chemin des Praves
26400 EURRE
N° SIREN : 494 163 025
Activité : agricole

La Greffière

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Dénomination : DE LOCHE. Forme : 
SC société en liquidation. Capital social : 
159030 euros. Siège social : QUARTIER LA 
BÂTIE VERDUN - CHEZ M TESTE PATRICK, 
26110 SAINT SAUVEUR- GOUVERNET. 
331 318 881 RCS de Romans.

Aux termes de l’AGE en date du 30 
novembre 2020, les associés ont décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 1 décembre 2020. Monsieur 
Patrick TESTE, demeurant La Bâtie Verdun 
26110 SAINT-SAUVEUR-GOUVERNET a 
été nommé liquidateur et lui a conféré les 
pouvoirs les plus étendus. Le siège de la 
liquidation est au siège social, adresse où 
doit être envoyée la correspondance.

Pour avis. Le Liquidateur

Retrouvez la suite 
des annonces 

légales et 
judicicaires 
en page 18
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VALGRAIN
Société Coopérative Agricole de la Vallée 

du Rhône 990 route de l’Ecluse  
26740 LES TOURRETTES

AVIS DE CONVOCATION 
ASSEMBLEE GENERALE 

MIXTE

Les Délégués des sections de la Société 
Coopérative Agricole « VALGRAIN » sont 
convoqués en Assemblée Générale Mixte 
annuelle le :

Mercredi 16 décembre 2020 à 10h00
A l’hôtel IBIS Montélimar Nord  

26270 SAULCE
en vue de délibérer sur l’ordre du jour 

suivant :

En matière ordinaire :
• Rapport de gestion du Conseil d’Admi-

nistration sur l’exercice clos le 30 juin 2020
• Rapport général et rapport spécial du 

Commissaire aux comptes
• Document visé à l’article L521-3-1 III du 

Code rural et de la pêche maritime
• Approbation de ces rapports, des 

comptes annuels de l’exercice et quitus aux 
Administrateurs

• Affectation du résultat
• Renouvellement du tiers sortant du 

Conseil d’Administration
• Fixation de l’allocation globale pour in-

demnités aux Administrateurs
• Approbation du budget nécessaire aux 

formations des Administrateurs

En matière extraordinaire :
• Mise en conformité des statuts de la 

Coopérative avec l’arrêté ministériel du 20 
février 2020

En matière ordinaire :
• Constatation de la variation du capital 

social
• Délégations de pouvoirs pour l’accom-

plissement des formalités

Au cas où un délégué serait dans l’im-
possibilité d’assister à cette assemblée, il 
peut être représenté par un autre délégué 
(le délégué mandaté ne pouvant représen-
ter qu’un seul délégué empêché) soit en 
remettant son pouvoir au délégué chargé 
de le représenter, soit en retournant son 
pouvoir, dûment rempli et signé, au siège 
social de la Coopérative : 990 Route de 
l’Ecluse – 26740 LES TOURRETTES.

Les délégués ont la faculté de prendre 
connaissance, à partir du quinzième jour 
précédant l’Assemblée Générale Mixte, 
des comptes annuels de l’exercice clos le 
30 juin 2020, du rapport du Conseil d’Ad-
ministration aux associés, du document 
prévu au III de l’article L521-3-1 du code 
rural et de la pêche maritime, des rapports 
du Commissaire aux Comptes, du texte 
des résolutions proposées et du projet de 
nouveaux statuts, soit au siège de la coo-
pérative Valgrain, 990 route de l’Ecluse, 
26740 LES TOURRETTES soit au domi-
cile de MR Philippe ALMORIC, Route des 
Gilles, 26400 CHABRILLAN.

Pour le Conseil d’Administration 
Le Président 
P. ALMORIC

EARL DE PICOT
Société civile en liquidation au capital  

de 8 000 EUR Siège de la liquidation : 340 
chemin Picot 26260 SAINT DONAT SUR 

L’HERBASSE. 429 446 008 RCS ROMANS

 AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes du PV des décisions de l’as-
sociée unique du 30/11/2020, l’ associée 
unique a décidé de dissoudre par antici-
pation la société à compter du O1/12/2020 
et de désigner comme liquidateur Mme 
Nadine DESFONDS, demeurant à 26260 
ST DONAT S/ L’ HERBASSE, 479 route de 
Grangeneuve. Le siège de la liquidation est 
fixé au siège social. Inscription modifica-
tive au greffe du Tribunal de commerce de 
ROMANS.

Pour avis, le liquidateur

Annonces légales et judiciaires (suite)
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CESSION FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Me SANNIER 
Frédéric, le 17 Novembre 2020, enre-
gistré au S.P.F de VALENCE service 
Enregistrement, le 25 novembre 2020, 
Volume 2020 N 01779, montant : 470 €. 

La société EPICERIE CENTRALE DU 
DIOIS, SAS, dont le siège social est à DIE 
(26150), 68 rue Camille Buffardel, immatri-
culé au RCS de ROMANS SUR ISERE, n° 
812 053 544, a cédé à La société EPICERIE 
CENTRALE DIOISE, SAS, au capital de 
HUIT MILLE EUROS (8.000,00 €), dont 
le siège social est à DIE (26150), 68 rue 
Camille Buffardel, représentée par Mr 
BENARD Stéphane, demeurant à 70 Rue 
Camille Buffardel 26150 DIE, agissant 
en qualité de Président, immatriculé au 
RCS de ROMANS SUR ISERE n° 889 356 
382. Le fonds de commerce d’alimenta-
tion générale, primeurs, charcuterie, vins 
fins, exploité à DIE (26150), connu sous le 
nom de EPICERIE CENTRALE DU DIOIS. 
Moyennant le prix de 70.000,00 €, savoir : 
- éléments incorporels : 60.000,00 € - ma-
tériel et mobilier commercial : 10.000,00 € 
Entrée en jouissance a été fixée au jour de 
l’acte. Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude 
de Me Frédéric SANNIER, Notaire à DIE 
(26150), où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion - Me SANNIER Frédéric

Dénomination : AUDITASSUR. Forme : 
SARL société en liquidation. Capital so-
cial : 8 000 euros. Siège social : 6 Rue DU 
STADE, 26200 ANCONE. 493 432 181 RCS 
TC de Romans. Aux termes de l’assem-
blée générale extraordinaire en date du 31 
décembre 2019, les associés ont décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 31 décembre 2019. Monsieur 
Bernard CHALAS, demeurant 6 Rue du 
Stade 26200 Ancone a été nommé liquida-
teur et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus. Le siège de la liquidation est au 
siège social, adresse où doit être envoyée 
la correspondance.

Le gérant

OFFICE NOTARIAL  
DE LA VALLEE DE L’EYRIEUX

AVIS DE DEPOT DE TESTAMENT  
DELAI D’OPPOSITION 

Article 1007 du Code civil  
Article 1378-1 Code de procédure civile 
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016 

Par testament olographe du 9 septembre 
2019, Mme Marianne HARB, veuve de M. 
Robert Marcel Adrien FOURNEL, née à 
NEUTILLMITSCH (AUTRICHE), le 02 no-
vembre 1940, demeurant à LORIOL SUR 
DROME (26170), 1 Lot le Cartaginois, 
décédée à LORIOL SUR DROME, le 3 
juillet 2020, a consenti un legs universel. 
Consécutivement à son décès ce testa-
ment a été déposé au rang des minutes 
de Me Virginie ROSA-CARDINAL, Notaire 
à LE CHEYLARD suivant procès-verbal en 
date du 10 novembre 2020 duquel il résulte 
que le légataire remplit les condition de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près de Me Virginie ROSA-CARDINAL, 
Notaire à LE CHEYLARD, chargée du rè-
glement de la succession, dans le mois 
suivant la réception par le greffe de la copie 
authentique du procès verbal d’ouverture 
du testament . En cas d’opposition, le lé-
gataire sera soumis à la procédure d’envoi 
en possession.

DU RIAD
SCI au capital de 10 000 €. Siège so-

cial : 300, chemin de la Berche Quartier 
Saint Sauveur 26790 SUZE-LA-ROUSSE.  
RCS ROMANS-SUR-ISÈRE 812 579 829.

Par décision Assemblée Générale 
Extraordinaire du 16/11/2020 il a été dé-
cidé : d’approuver les comptes définitifs 
de la liquidation ; de donner quitus au liqui-
dateur, M SEGURA ERIC demeurant 300, 
chemin de la Berche Quartier Saint Sauveur 
26790 SUZE-LA-ROUSSE pour sa gestion 
et décharge de son mandat ; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 16/11/2020. Radiation au RCS 
de ROMANS-SUR-ISÈRE.

Par acte SSP du 20/11/2020, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes - Dénomination : Pool 
Party. Objet social : Commercialisation de 
piscines et produits de piscines, matériels 
de jardin et loisirs ; commercialisation de 
spas, installations d’arrosages, service 
après vente dudit matériel ; prestations 
d’entretien de piscines et installation de 
petits matériels de piscines. Siège so-
cial : 1 impasse Combe d’Ossel 26290 
Les Granges Gontardes. Capital : 3 000 €. 
Durée : 99 ans. Président : M. Mozzo 
Sébastien, demeurant 1 impasse Combe 
d’Ossel 26290 Les Granges Gontardes. 
Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède. Chaque 
action donnant droit à une voix. Clause 
d’agrément : Cession à un tiers soumise 
à agrément. Immatriculation au RCS de 
Romans-sur-Isère.

AVIS

BERNARD ROYAL DAUPHINE. Société 
par actions simplifiée au capital de 2 000 
000 euros. Siège social : 15 route d’Allex – 
26400 GRANE. 310 046 610 RCS ROMANS

Le 19 octobre 2020, Monsieur Arnaud 
POUPART-LAFARGE, demeurant Le 
Celllier-Préciat, VILLEVEQUE, 49140 
RIVES DU LOIR EN ANJOU, a été nommé 
représentant permanent de la société 
GALLIANCE, société anonyme dont le siège 
social est à La Noëlle, 44150 ANCENIS, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le 
n° 424 979 623, administrateur de la so-
ciété BERNARD ROYAL DAUPHINE, en 
remplacement de Monsieur Christophe 
COUROUSSE.

Pour avis

AVIS DE MODIFICATIONS

SOCIETE ANONYME D’ECONOMIE 
MIXTE. Sigle : SAEM. Nom commercial : IN 
SITU. Société Anonyme au capital de 4 874 
886 €. Siège social : 16 rue Georges Bizet - 
26000 Valence. 437 070 741 RCS ROMANS

Suivant procès-verbal en date du 
14/09/2020, le Conseil d’administration a 
pris acte de la nomination par l’administra-
teur « Ville de Valence » de ses nouveaux 
représentants permanents au Conseil d’ad-
ministration, à savoir :

- Mme Morgane SAILLOUR demeurant 
au 76 rue Faventines – 26000 Valence,

- M. Sylvain FAURIEL demeurant 11 rue 
Jean Jaurès – 26000 Valence,

- Mme Anne JUNG, demeurant 33 rue 
Colbert - 26000 Valence,

- Mme Nathalie ILIOZER demeurant 
69 bis avenue de la Libération – 26000 
Valence,

- M. Franck SOULIGNAC demeurant 5 
allée Justina – 26000 Valence,

- Mme Annie-Paule TENNERONI et M. 
Laurent MONNET ont été confirmés dans 
leurs fonctions de représentants perma-
nents de la Ville de Valence au Conseil 
d’administration de la société.

APPEL À CANDIDATURES - SAFER 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AA 26 20 0177 MV : superficie totale : 3 ha 81 a 30 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : LORIOL-SUR-DROME (3 ha 81 a 30 ca)  ZV- 17- 114[29] ZV- 125[14]
(*)[P1]. 

Zonage :  LORIOL-SUR-DROME : A – Libre

AS 26 20 0187 HS : superficie totale : 3 ha 09 a 06 ca. Agri. Bio. : oui. Bâti : Aucun bâ-
timent. Parcellaire : BEAUMONT-MONTEUX (3 ha 09 a 06 ca)  ZK- 681[679](J)- 681[679]
(K)- 681[679](L). 

Zonage :  BEAUMONT-MONTEUX : A - Loué sur toute la surface

AS 26 20 0173 MV : superficie totale : 1 ha 34 a 25 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : MONTVENDRE (1 ha 34 a 25 ca)  ZI- 193(D)- 193[8](E). 

Zonage :  MONTVENDRE : RNU nu – Libre

AA 26 20 0178 MV : superficie totale : 1 ha 48 a 91 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : BEZAUDUN-SUR-BINE (1 ha 48 a 91 ca)  D- 109- 436[104](J)- 
436[104](K). 

Zonage :  BEZAUDUN-SUR-BINE : RNU nu - Libre

AA 26 20 0176 01 MV: superficie totale : 2 ha 91 a 08 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation. Parcellaire : SAULCE-SUR-RHONE (2 ha 91 a 08 ca)  ZD- 53[16]- 54[16]- 55[16]
(B)- 55[16](C)- 55[16](AJ)- 55[16](AK)- 91[76](J)- 91[76](K). 

Zonage :  SAULCE-SUR-RHONE : A - Libre

AA 26 20 0170 01 PV: superficie totale : 2 ha 41 a 60 ca dont 44 a 18 ca cadastrés en bois. 
Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments d’habitation. Parcellaire : SAINT-RESTITUT (2 ha 41 a 60 ca)  
X- 60(A)- 60(B)- 60(C)- 60(Z). 

Zonage :  SAINT-RESTITUT : A – Libre

AA 26 20 0156 01 HS: superficie totale : 3 ha 47 a 64 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et dépendances non agricoles. Parcellaire : ROMANS-SUR-ISERE (3 ha 47 a 64 
ca)  AE- 41 AE- 42 AE- 43- 44- 47- 48- 49 AE- 113- 114 AE- 225[43]. 

Zonage :  ROMANS-SUR-ISERE : A - Libre

AS 26 20 0192 01 HS: superficie totale : 2 ha 26 a 61 ca. Agri. Bio. : non. Bâti : Bâtiments 
d’habitation et dépendances non agricoles. Parcellaire : MANTHES (2 ha 26 a 61 ca)  ZE- 
25(A)- 25(Z) ZE- 26- 27 ZE- 50. 

Zonage :  MANTHES : A - Libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai 
de 2 jours ouvrés suivant la date du 17/12/2020 (passé ce délai, les demandes ne seront 
plus prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer www.safer-aura.fr, 
soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voir par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes 
informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85, 
rue de la forêt BP 150 - 26905 VALENCE Cedex 09 - Tél : 04.75.41.51.33. Mail : direc-
tion26@safer-aura.fr. CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME 
UN ENGAGEMENT DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

APPEL DE CANDIDATURES -  
Publication effectuée en application des articles L 143-7-2  

et R 142-3 du Code rural et de la pêche maritime.

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur attribue par rétrocession, échange, substitution tout 
ou partie des biens suivants :

Ref. AS 04 20 0094 01 Fonds libre
SEDERON : 14 ha 55 a 12 ca : - ‘La grand blache’: E- 249 - ‘La pigiere’: F- 153- 

155- 156- 179- 180- 183- 188- 189- 190- 191- 192- 193- 194- 195 - ‘Negron’: 
F- 202- 203- 242- 244- 245- 250- 251

Urbanisme : PLU zone N 

Les personnes intéressées devront faire connaître leur candidature par écrit (merci de 
préciser son n° de téléphone) AU PLUS TARD LE 20/12/2020 à l’adresse ci-dessous où des 
compléments d’information pourront être obtenus :

SAFER Provence Alpes Côte-d’Azur, Avenue de la Libération CS 20017 04107 MANOSQUE 
Cedex (Tél : 04.88.78.00.04). 

Suivant testament olographe en date 
du 29/05/2018, Mr Claude Pierre Aimé 
KOEMMERER dmt à CHATEAUNEUF SUR 
ISERE (26300) 220 A Route de Rochas, 
né à ALGER (ALGERIE), le 11/06/1953, 
célibataire, décédé à VALENCE (26) le 
21/08/2020, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du 
PV d’ouverture et de description de testa-
ment reçu par Maître Laurence LACROIX, 
notaire membre de la SCP « Laurence 
LACROIX, Olivier TEUMA et Emmanuel 
DIDELON», dont le siège est à TOULON 
(Var), 32, rue Victor Clappier, le 18/11/2020 
duquel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Laurence LACROIX, 
notaire à TOULON (Var), 32 rue Victor 
Clappier référence CRPCEN 83039, dans le 
mois suivant la réception par le greffe du tri-
bunal judiciaire de VALENCE le 24/11/2020 
de l’expédition du procès-verbal d’ouver-
ture du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

SCI DE LA PIERRE POINTUE. Société 
civile immobilière en liquidation au capital 
de 1 600 Euros. Siège social et siège de 
liquidation : quartier Conches et Chamarge 
Route de Valence 26150 DIE. 432 028 058 
R.C.S. ROMANS

Par décision en date du 18 novembre 
2020, les associés ont approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchargé 
Monsieur Philippe LOYAL demeurant 
Quartier Mivoie à AOUSTE-SUR-SYE 
(26400), de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à comp-
ter du jour de ladite décision. Les comptes 
du liquidateur seront déposés au GTC de 
ROMANS. La radiation sera demandée au 
RCS de ROMANS.

SCI MIELANDRE 
Société civile immobilière au capital  
de 437.449,00 euros. Siège social :  

26220 VESC. 390 488 559 RCS ROMANS

AVIS DE PUBLICITE

Par décision de l’assemblée générale ex-
traordinaire en date du 16 octobre 2020, il a 
été procédé à la réduction du capital social 
par réduction du nombre de parts sociales 
suite au retrait de différents associés et 
remboursement de leurs parts.

Ces décisions entraînent la modification 
des mentions suivantes :

Article 7 : Capital social.
Ancienne mention : Le capital social est 

de 437.449,00 € divisé en 28.695 parts 
de 15,244 € chacune numérotées de 1 à 
28.695 parts

Nouvelle mention
Le capital social de la société est de 

353.918,64 €. Il est divisé en 23.216 parts 
de 15,2446 € chacune numérotées de 1 à 
23.216.

Suite au retrait total des associés, à l’ex-
ception de M. Bernard MAURENT, ayant 
emporté réduction du capital social par ré-
duction du nombre de parts, la totalité des 
parts sociales numérotées de 1 à 23.216 
est attribué à M. Bernard MAURENT, seul 
associé non retrayant.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de Romans

Pour Avis

CUMA DES QUATRE 
COMMUNE

Société Coopérative d’Utilisation de 
Matériel Agricole à capital variable. Siège 
social : Mairie 26760 MONTELEGER. RCS : 
381 929 595 de ROMANS

Aux termes d’un acte du procès verbal 
d’Assemblée Générale extraordinaire, les 
associés ont décidé le transfert du siège 
social à l ‘adresse suivante : Quartier des 
Routes 335 Chemin de Saint Jean 26300 
BESAYES.

Monsieur le Président

CHANGEMENT DE REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Florian 
SAINT-DIZIER, Notaire, titulaire d’un 
Office Notarial à MONTMEYRAN, 8, 
Grande Rue, le 25 novembre 2020, a été 
conclu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la séparation de 
biens entre :

Monsieur Frédéric Guillaume WALLEZ, 
formateur, et Madame Emilie Marie 
HALNAIS, sans profession, son épouse, 
demeurant ensemble à BEAUCHASTEL 
(07800) 13 Rue des Terras.

Monsieur est né à NEUILLY-SUR-SEINE 
(92200) le 23 octobre 1970, 

Madame est née à MEAUX (77100) le 6 
octobre 1980.

Mariés à la mairie de MARMANDE 
(47200) le 13 août 2005 sous le régime de la 
communauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable. Ce régime matrimo-
nial n’a pas fait l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement de régime matrimonial, s’il y a 
lieu, seront reçues dans les trois mois de 
la présente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, Le notaire.

Par acte SSP du 16/11/2020, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéristiques 
suivantes - Dénomination : LOREFFY. Objet 
social : Propriété, mise en valeur, adminis-
tration et exploitation par bail ou autrement 
de tous immeubles et droits immobiliers. 
Siège social : Chemin de la Jouvette, BP 
50034, 26700 Pierrelatte. Capital : 1000 €. 
Durée : 99 ans. Gérance : EFFYNANCES., 
SARL au capital de 1078000 euros, ayant 
son siège social Chemin de la Jouvette, 
26700 Pierrelatte. 817 447 378 RCS de 
Romans-sur-Isère. Clause d’agrément : 
Cession libre entre associés, descendants, 
époux. Cession soumise à agrément pour 
les autres. Immatriculation au RCS de 
Romans-sur-Isère.

Chez Marion et Franck, SARL au capi-
tal de 1000 €. Siège social : 6 place des 
vents 26130 Saint-Restitut. 884 546 722 
RCS de Romans. L’AGE du 09/11/2020 a 
pris acte de la démission des fonctions de 
co-gérant de M. TOUREL Franck, à comp-
ter du 09/11/2020. Modification au RCS de 
Romans.BR2

Société Civile au capital de 34.603€. 
Siège social : 10 Ruelle de la Carnemuse 
26310 BEAURIERES. RCS 792 074 825 
ROMANS.

L’AGE du 15/11/2020 a pris acte de 
la fin des fonctions de co-gérant de : 
Mme RUSSIER Brigitte, à compter du 
15/11/2020. Mention au RCS de ROMANS.

AVIS DE MODIFICATIONS

GFA LE CREUX DU MERLE.  
Groupement Foncier Agricole, Société ci-
vile au capital de 474 525 EUROS. Siège 
social : 610 Chemin du Creux du Merle 
26290 DONZERE. 430 068 262 R.C.S. 
ROMANS. Aux termes du PV AGOE du 
18 Novembre 2020, les associés ont pris 
acte de l’intention de Madame Andrée 
BRISAC de démissionner de ses fonctions 
de cogérante à compter du 31 Décembre 
2020. La gérance du groupement est dé-
sormais assurée par seule Madame Audrey 
MOLET. En conséquence, les statuts ont 
été modifiés. Inscription modificative au 
RCS ROMANS. 

Pour avis, La gérance.

Confiez-nous vos annonces légales
legales@agriculture-dromoise.fr
Bouclage le mardi 17 h - Parution le jeudi
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